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Questions soumises à la Conférence des Parties pour examen ou décision :  
mesures propres à réduire ou éliminer les rejets résultant d’une production  
et d’une utilisation intentionnelles : dérogations 
 

 
Questions se rapportant aux notes ii) et iii) de l’Annexe A et aux 
notes ii) et iii) de l’Annexe B** 

 
Note du secrétariat 

 
1. Le présent document a été établi pour donner suite à la demande de la Conférence des Parties 
qui à sa première réunion a demandé « que le secrétariat établisse pour la deuxième réunion de la 
Conférence un document de réunion sur l’application des dispositions de l’Annexe A et de l’Annexe B 
de la Convention sur les substances chimiques comme constituants d’articles et comme intermédiaires 
en circuit fermé sur un site déterminé. »1 

2. S’agissant des constituants d’articles, les notes ii) des Annexes A et B de la Convention de 
Stockholm sont identiques et se lisent comme suit : 

« La présente note ne doit pas être considérée comme constituant une dérogation spécifique 
concernant la production et l’utilisation aux fins du paragraphe 2 de l’article 3.  Les quantités 
d’une substance chimique présentes sous forme de constituants d’articles manufacturés ou déjà 
en circulation avant ou à la date d’entrée en vigueur de l’obligation pertinente en ce qui 
concerne cette substance ne sont pas considérées comme relevant de la présente annexe, pour 
autant que la Partie ait notifié au secrétariat qu’un type particulier d’article est toujours en 
circulation dans cette Partie.  Le secrétariat met ces notifications à la disposition du public »[.] 

 
 

                                                 
* UNEP/POPS/COP.2/1. 

 
** Convention de Stockholm, article 3, Annexe A, notes ii) et iii), et Annexe B, notes ii) et iii);  rapport de la 
Conférence des Parties sur les travaux de sa première réunion (UNEP/POPS/COP.1/31). 
 
1  UNEP/POPS/COP.1/31, par. 35. 
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3. Conformément à la note ii) de l’Annexe A et la note ii) de l’Annexe B, le secrétariat a mis au 
point un formulaire provisoire aux fins d’énumération des notifications des Parties concernant les 
articles en circulation, qui figure à l’annexe I à la présente note.  Le secrétariat a utilisé ce formulaire 
provisoire pour énumérer ces notifications depuis l’entrée en vigueur de la Convention, le 17 mai 2004, 
et l’a mis à la disposition du grand public sur le site Web officiel de la Convention de Stockholm 
(www.pops.int). 

4. Pour faciliter la notification des constituants d’articles en circulation par les Parties, le 
secrétariat a établi le formulaire figurant à l’annexe II de la présente note.  Ce formulaire est également 
mis à la disposition du grand public sur le site Web de la Convention. 

5. Au 27 décembre 2005, le secrétariat avait reçu deux notifications de constituants d’articles en 
circulation concernant, l’une, l’utilisation du chlordane dans les structures des bâtiments où l’on trouve 
cette substance sous forme de constituant;  l’autre, l’utilisation de l’heptachlore dans les structures 
d’habitations où l’on trouve cette substance sous forme de constituant.  Ces notifications sont affichées 
sur le site Internet de la Convention de Stockholm. 

6. S’agissant des intermédiaires utilisés en circuit fermé sur un site déterminé, les notes iii) des 
Annexes A et B de la Convention de Stockholm sont identiques et leurs parties pertinentes se lisent 
comme suit :  

« La présente note …ne doit pas être considérée comme constituant une dérogation spécifique 
concernant la production ou l’utilisation aux fins du paragraphe 2 de l’article 3.  Etant donné 
que des quantités appréciables de la substance chimique ne sont pas censées atteindre les êtres 
humains et l’environnement lors de la production et de l’utilisation intermédiaire en circuit 
fermé sur un site déterminé, une Partie qui en notifie le secrétariat peut autoriser la production et 
l’utilisation, comme intermédiaire en circuit fermé sur un site déterminé, de quantités d’une 
substance chimique inscrite à la présente annexe chimiquement transformées lors de la 
fabrication d’autres substances chimiques qui, compte tenu des critères énoncés au paragraphe 1 
de l’Annexe D, ne présentent pas les caractéristiques d’un polluant organique persistant.  Cette 
notification comprend des données sur la production totale et l’utilisation de cette substance 
chimique ou une estimation plausible de ces données et des informations sur la nature du 
processus en circuit fermé sur un site déterminé, y compris la quantité de polluant organique 
persistant utilisée comme matière de départ non transformée et présente non intentionnellement 
sous forme de contaminant à l’état de trace dans le produit final.  Cette procédure s’applique 
sauf disposition contraire de la présente annexe.  Le secrétariat met ces notifications à la 
disposition de la Conférence des Parties et du public.  Cette production ou utilisation n’est pas 
considérée comme une dérogation spécifique en matière de production ou d’utilisation.  Il est 
mis fin à cette production et à cette utilisation au bout de dix ans, à moins que la Partie 
considérée n’adresse pas au secrétariat une nouvelle notification, auquel cas le délai est prolongé 
de dix ans, sauf si la Conférence des Parties en décide autrement, après un examen de la 
production et de l’utilisation.  La procédure de notification peut être répétée[.] » 

 
7. Conformément aux notes iii) des Annexes A et B, le secrétariat a mis au point un formulaire 
provisoire aux fins d’énumération des notifications des Parties concernant la production et l’utilisation 
des produits intermédiaires en circuit fermé sur un site déterminé qui figure à l’annexe III à la présente 
note.  Le secrétariat a utilisé ce formulaire provisoire pour énumérer ces notifications depuis l’entrée en 
vigueur de la Convention et l’a mis à la disposition du grand public sur le site Web de la Convention.   

8. Pour faciliter la notification de la production et de l’utilisation de produits intermédiaires en 
circuit fermé sur un site déterminé par les Parties, le secrétariat a établi le formulaire qui figure à 
l’annexe IV à la présente note.  Ce formulaire est également mis à la disposition du grand public sur le 
site Web de la Convention. 

9. Au 27 décembre 2005, le secrétariat avait reçu trois notifications concernant la production et 
l’utilisation d’intermédiaires en circuit fermé sur un site déterminé dont deux concernaient le DDT 
utilisé pour produire du dicofol et la troisième l’hexachlorobenzène utilisé pour produire du 
pentachlorophénol de sodium.  Ces notifications sont affichées sur le site Internet de la Convention de 
Stockholm. 
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10. En adressant les notifications, certaines Parties ont indiqué qu’il était nécessaire de veiller à ce 
que l’on comprenne mieux certains termes utilisés dans les notes ii) et iii) des Annexes A et B, comme 
par exemple le terme « article ».  Le secrétariat a également noté que ce terme ainsi que certains autres 
termes utilisés dans les notes ii) et iii) pourraient avoir différentes significations dans les différentes 
versions linguistiques du texte de la Convention. 

Mesures que pourrait prendre la Conférence 

11. La Conférence pourrait souhaiter : 

a) Approuver, en y apportant éventuellement quelques modifications, le tableau utilisé 
pour énumérer les notifications de constituants d’articles en circulation, conformément aux notes ii) des 
Annexes A et B de la Convention de Stockholm qui figure à l’annexe I à la présente note; 

b) Approuver, en y apportant éventuellement des modifications, le formulaire utilisé pour 
notifier les constituants d’articles en circulation qui figure à l’annexe II à la présente note; 

c) Approuver, en y apportant éventuellement des modifications, le tableau utilisé pour 
énumérer les notifications concernant la production et l’utilisation d’intermédiaires en circuit fermé sur 
un site déterminé conformément aux notes iii) des Annexes A et B de la Convention de Stockholm qui 
figure à l’annexe III à la présente note; 

d) Approuver, en y apportant éventuellement des modifications, le formulaire établi aux 
fins de notification de la production et de l’utilisation d’intermédiaires en circuit fermé sur site 
déterminé qui figure à l’annexe IV à la présente note; 

e) Invite les Parties et les observateurs à adresser des questions et des observations sur tout 
terme utilisé dans les notes ii) et iii) qui pourrait donner lieu à un problème d’interprétation dans l’une 
quelconque des versions linguistiques et à demander au secrétariat de résumer ces questions et d’établir 
un projet d’avis concernant l’interprétation de ces termes qui sera soumis pour examen et adoption à la 
Conférence des Parties à sa prochaine réunion ordinaire. 
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Annexe I 
 

Tableau provisoire pour l’énumération des notifications de 
constituants d’articles en circulation conformément aux notes ii) 
des Annexes A et B de la Convention de Stockholm 

  
  

Partie Produit 
chimique 

Article en 
circulation 

Date de 
notification 

Observations éventuelles se 
rapportant à la notification 
proprement dite 
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Annexe II 
 

 

 
Secrétariat de la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants 

 

FORMULAIRE  
NOTIFICATION CONCERNANT LES ARTICLES EN CIRCULATION 

PARTIE (Nom du pays) :     

NOTIFICATION CONCERNANT DES ARTICLES DEMEURANT EN CIRCULATION 
Par le présent formulaire, le secrétariat de la Convention de Stockholm est informé que les articles 
suivants, manufacturés ou déjà en circulation avant ou à la date d’entrée en vigueur de l’obligation 
pertinente concernant la substance indiquée ci-dessous qui contiennent la même substance chimique en 
tant que constituant demeureront en circulation et ne devront pas être considérés, conformément aux 
notes ii) des Annexes A et B, comme bénéficiant d’une dérogation spécifique/ou ayant un but acceptable 
aux termes du paragraphe 2 de l’article 3 de la Convention.  (Note : on utilisera des formulaires distincts 
pour les différents produits chimiques) : 

Nom du produit chimique :  
 

Articles manufacturés ou déjà en 
circulation avant ou à la date 
d’entrée en vigueur de l’obligation 
concernant le produit chimique 
désigné ci-dessus 

                 
 
 
 
 
 

LA PRESENTE NOTIFICATION A ÉTÉ ADRESSEE PAR : 
 
Nom :  
Institution/Département :  

Adresse :  
 
 
 

Téléphone :  
Télécopieur :  
Adresse électronique :  
Date et signature :  

 
PRIERE DE RETOURNER LE FORMULAIRE REMPLI AU : 

 
Secrétariat de la Convention de Stockholm 

11-13, Chemin des Anémones 
CH-1219 Châtelaine, Genève (Suisse) 

Télécopieur : (+41 22) 797 3460;  Courrier électronique : ssc@pops.int 
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Annexe III 

 
Tableau provisoire aux fins d’énumération des notifications 
concernant la production et l’utilisation d’intermédiaires en circuit 
fermé sur un site déterminé conformément aux notes iii) des 
Annexes A et B de la Convention de Stockholm 

  
  

Partie Produit 
chimique 

Production 
totale et 

utilisation[1] 

Date de 
notification 

Observations éventuelles et rapport avec la 
notification proprement dite[2] 

          
          
          
          
          
          
          
          
          
  
 
   

 
[1]  Chiffres réels ou estimations. 
[2]  Comprend des informations sur la nature du procédé en circuit fermé sur un site déterminé, y compris la quantité de polluant 
organique persistant utilisée comme matière de départ non transformée et présente non intentionnellement sous forme de 
contaminant à l’état de trace dans le produit final. 
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Annexe IV 
 

 

 
Secrétariat de la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants 

 

FORMULAIRE 
NOTIFICATION CONCERNANT LES PRODUITS INTERMEDIAIRES 

EN CIRCUIT FERME SUR UN SITE DETERMINE 

PARTIE (Nom du pays) : 

NOTIFICATION CONCERNANT LES INTERMEDIAIRES 
EN CIRCUIT FERME SUR UN SITE DETERMINE 

Par le présent formulaire le secrétariat de la Convention de Stockholm est informé du fait que le produit chimique 
désigné ci-dessous est produit et utilisé sur le territoire de la Partie en tant qu’intermédiaire en circuit fermé sur un 
site déterminé et que, conformément aux notes iii) des Annexes et B, il ne devrait pas être considéré comme 
bénéficiant d’une dérogation spécifique pour sa production et son utilisation aux fins du paragraphe 2 de l’article 3.  
La dérogation ne vaut que pour les produits chimiques accompagnés d’un astérisque.  (Note : on utilisera des 
formulaires distincts pour les différents produits chimiques) 

Nom du produit chimique :  
 

Quantité (réelle ou estimée) : quantité produite ________(kg)              quantité utilisée (kg) ________ 

Observations (c-à-d information sur 
la nature du processus en circuit 
fermé sur un site déterminé, y 
compris la quantité de polluant 
organique persistant utilisée comme 
matière de départ non transformée et 
présente non intentionnellement sous 
forme de contaminant à l’état de trace 
dans le produit final) 

 
 
 

LA PRESENTE NOTIFICATION A ETE ADRESSEE PAR : 

Nom :  
Institution/Département :  

Adresse :  
 

Téléphone :  
Télécopieur :  
Adresse électronique :  
Date et signature :  

 
PRIERE DE RETOURNER LE FORMULAIRE REMPLI AU : 

 
Secrétariat de la Convention de Stockholm 

11-13, Chemin des Anémones 
CH-1219 Châtelaine, Genève (Suisse) 

Télécopieur : (+41 22) 797 3460;  Courrier électronique : ssc@pops.int 
 

_____________________ 


